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1. PR&XNTATlON DE NOTW CORPORATION 

C’est en 1991, que des repr&entants d’organismes environnementaux, de groupes d’int&êt et de 
cjtqqns interessés a !a protection de l’errvironnemeat~ ont regroupe leurs efforrs aIïn de mettre 
sur pied le Conseil regional de l’environnement de Lanaudikre, Le CREL. 

Organisme sans but lucratif, le CREL regrwpe actucilemmt 154 membres individuels et 33 
membres ct~rpor&f~. Notre principal mandat est de conc@W ei J r WW%ir !rs urganisatiorrs et les 
individus, provenant de tws les secteurs d’ac:ivi~tés, déSiI’~tJX de réaliser cks actions qui 
favorisent une protection accrue de nctre enviwnnement. 

Le CREE agit donc de façon cont.inue, a l’échelle de la region de i..anaudi~:rv, dans la promotion 
et la d&nonstrati~n pratique de la kisahilité des principes de déveky~pement dwable. C’est par 
Ea concertation deo, kartaudois qw notts participons 21 la mise en place d’actions pro- 
environnementales en regard aux impacts de nos modes actuels de conr,ornrnation et dk 
producdon. Deum dossiws sont actuellement prioris6s soit, ?a mise en plact: de nouveaux modèles 
de gestion des dPchets et residus, ainsi que la prot,ection e: la mise en valeur Ges milieux naturels. 

1.1 Les principes du CE?T. en matlkre de gestion dees declaets 

Les principes entéxinés par ks membres de notre corp»iati,on et sur lesquels se sont 
mücluiécs Ies actions et représentations du CREL, en matik de gestion des d&he& sont 
les suivant.% 

1 Y. 

2. 

3. 

‘4. 

5. 

Tendre vers i’objectif 0 dt’cher par l’applicatian des 3R soit: la r&iucti«n, la 
réutilisation et le .~~cyc!age-campostage; 

Rechercher et mettre en application les solutions les plus écologiques qui soient 
en matière d”exploitation des dkchets; 

Tendre vers i.me plus grande éyttit6 sociale enwz ceux qui produisent ies dechets 
et ceux qui les rqoivent. par uue ,responsat;iiïsation des cito!;ens, des 
municipalités, des MRC et. des entreprises B I’cQacd de la production et du 
traitement des dkhets. 

Permettre une participation active des ritoyens st 62 grwpes er!vir9nnemenraux 
dans le processus d’&ahoration, de consrultarkm et d’approbatiun en n-rat& de 
gestior! des dkhets; 

Favoriser une gestion pubiiqco et ci&~nnolis&r des d&ters. 



DE TRIAGE DE LACHEh!4lE INC. -- 

1.2 L’eqkiencc du CREL cn matiére de gestion des dkchets 

Ces orientations ont amené le CI?EL a drlveloppi;r un pwtsnaria: et a ïnitier ou soutenir des 
actions lucales et regionalcs conformes à ces principes et c’est plus particutkrement depuis 1993 
que cette volonté de mieux faire connalne et de deve!opper des nouveaux modélcs de gestion des 
déchets s’est traduite par la réalkation de nombreux projets visant une augmentation, a l’échelle 
regionale, de la quamite de dechers valorisés en regard aux modes traditionnels de traitement soit 
l’enfouissement ou l’incineration. 

‘AInsi, nous avons contribue a la mise en place de programmes de c«liecl:e sélective par d&& 
volontaire contrBld ou porte 2 porte, de distribution de composteurs risldantkis, de collecte et. 
de compostage dr résidus vçrts ?+ des fins de valorisation (de sols agrlco!es, ainsi que de collecte 
et de disposition de dechets domestiques dangereux. 

Bien sfn-, le surcks do toutes ces actions, basées fondamentalement SUI la participation volontaire 
des CirOyens représentait un defi supp!émentaire du fait de I’iiFlpOFktkh massive de dtkhets dans 
notre rdgion. 

1.3 Les partenaires du @EL en matitire de gestion int+&e des déchets 

A ce jour, au-dela de 25 municipalites localisees dans les six MKC de la région 
Lanaudière ont participe a l’un ou l’autre de nos projets. Ces projets ont é;#ement été soutenus 
par les gouvernements provincial et féderal, les or$anisrnes du milieu et bon nombre 
dkmtrcprises ptiv&es+ 

Bar ce partenariat, nous esknons à 2GG,OOO le nombre de Lanaudois qui ont été rejoints par notre 
plan de communication et de ce nombre, environ 40,000 citoyens ont participe directement 5 l’un 
ou l’autre de nos projets. 

1 A Expkriences rentables iuux plans enuirzltrmemeenta~, saciial et Bc~nomique 

Par la recherche, et la mise en opération de ces projets qui demandakm une nouvelle forme 
d’implication de la part des municipalités et de leurs citu’yens, l,e CREL ;i acquis la conviction 
de la rentabilité environnementale st socio-economique de dév&pper et consolider de nouveaux 
modW de gestion des dechets et rdsidus dc consommation et de production. 
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Dans un premier temps, nous estimons que, sans remette en qucrGon l’importance dans le 
présent dossier de la Com,mission mandatee par le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement, le contexte de la présente audience publique nous apparatt discutable en regard 
de ‘la voh)ntk exprimée par le @.Xwernenlent du Québec de tenir au cours des prochains mois une 
enquête publiyue, genérique sur la gestion des dkhets solides an @r&wc. Rappelons que cette 
demande est formulee depuis prts de trois ans par I’ense:mb!e des groupées environnementaux 
que%&ois notamment, par le Front commun que%écois pour une gestion écologique dc,s dechets, 
ainsi que par pZusieur5 autres organismes nationaux relies 2.dministr3tivem.uot ou techniquement 
b ce dassier. Mentionnons entre autres, l’Union des Municipalités régionales de comté, l’Union 
des municipalitës du QuebeC, T’Ordre des inzenieurs et, l’Union dos producteurs agricoles. 

Cette, unanimit\b démontre bien que, les balises a l’échelle nationale sur lesquelles les principaux 
interessés wticuient actuellement leurs ddmarches en matikre de gestion des déchets demeurent 
pour le moment incerttines ou incornpktes. 

D’autre pati, la localisation meure du sire st fa r~gkmeniation ~tuelk sur les dkhets solides ont 
comme conseqnençc directe que les municipa!ités utilisatrice, r des services offerts p2r le 

promoteur en maliére d’enfouissement dépassent ha-gement les cadres d’une audience ayant une 
port& stricremcnt r6gionale. La proximité de .trSs gros bassins de population, qui a i’heure 
actuelle disposent d”inf~astructures insuffisante~s de rraitemeat des Schets, nous ramerie a Ia 
définition même, aux objectifs et aux résultats, qu’ek ~M?IS soient des présents travaux. En 
fait, Ee présertt projet visant une augmentation de la capacité d’enfouissement du site de BF1 se 
drue dans le contexte socio-géographique du Montréal m&ropolitain et des impacts potentiels des 
modes de gestiora des déchets précanis~s hors de notre region administrativç. 

Bien que mus estimions q,ue les régirons doivent sc dokr de pouvoirs reels en matiere de gestion 
des déchets, le developpement d’une structure de carasertarior? reunissant des représentants des 
villes de l’fk de Montreal, de Lavai et de Lanaudikre, ai.nsi! qu.e d’organismes environnemerrtaux, 
d’entreprises et de citoyens powrait être une solution a envisager en regard, k la réglementation 
actu&e, PaqneIle devrait être modifiee suite aux recommandations issues de l’enqu&e publique 
génkique. 
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Pour nous, l’enfouissement p&le-mele ainsi que l’incinération des dbchers :jom des approches qui 
doivent &e Yvitecs le plus possible 51 cause de leur impact sur l’environnement et sur la santé. 

B;ien srk, nous ne nions pas Ya nécessitr2 de pouvoir dispose,; de lieux d’ealfouissement sanitaire. 
Cependant, il nous apparaIt fund:rnwntal~ qu,e soit dév&Ppé !‘enfouissement. stflcctif des déchets 
et que les systemes de contrBle des impacts dz l’utilisation d’une partie d’un territoire k des fins 
d’an~wissement soient élabor&s de fac;on %i assurer UB :rr.a~irnum J‘e~%xitk Phas k site est 

grand plus Ies risques augmentent et nous sommes en droit de questionner Iss ressources 
consenties par le minisrere de 1’Environnement et de, la Faune dans ce domaine. De cc fait, il 
nouS apparait important que rcigianalement~, nous puissions disposer de rew~~tces suffisantes ou 
des pouvoirs rlels en ce qui concerne le contr0Ie des impacts géneres par les modes 
conventionnek de traitement des dechets. 

L.“importance de consolider les 34 Ir~~luction-reutiiisatio:1, recyc:age-cor~postagr) 
est maintenanE recoxnr. L’augmentation substantkile et continue du aombre de citoyenn 
maintenant desservis par un programme municipa! de co!iecte s&ective, la ,vigueur du marché 
actuei des matikres recycla,Dies, les init,iatives de plus en plus nor&r?uses cn mati&e de 
compostage résidentiel eriou communautaire et bien sfrr le fait que la. collecte des déchets 
domestiques dangereux soit perçue, comme il se doit, comme un service: essentiel: constituent 
autant de preuves que les mudrs traditionnels de traitement des dëche&, dom [‘enfi3uissement 
@le-m&k doivent maintenant &üe compris et jugSs dans un cadre dificérent, plus large et plus 
communautaire. 

ks recommarrdations de la pré%iYte Commission dc &~rea~ d’audiences pubhques sur 
1’envi,ronnement nous apparaissem déterminantes dans le développement rt?gional de nouveaux, 
modèks de gestion des dechets et elles doivent refk’ter et souienir la volonx! de prise en charge 
des municipalités lurates, des MRC et des r@nx 

Pour le CREL, le prknt projet ne fait pas la preuve qu’il favuriwa une responsabilisation 
accrue des decideurs et de la population de noue region et surtout des i’+$orrs exportatrices 
desservies par le site et il nou.s apparait un obstacle supplément& dans l’acquisition des outils 
collectifs et individuels nécessaires pour réaliser une gestion des déchets qui soit un moteur recel 
de &veloppement socio-économique dans le respect (de Yenvironnement et des principes 
minimum* d’équite sociale. 
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Nous croyons ilgaIement que les r2sulrat:; k la présçnte audience doivent refléter le ch,anl;ement 
imporhnt dans la perception des st~lurkms à nos grolikmes environn~:nxntaaux ef t’est PS 
l’e,x!iïlplç du dossier du traitement das eaux U@s, qui , p(>f,ir rcprendrc lec pxolcs du Ministse 
des .Wair’tx municipales, M. Guy Chevrer!c, a wnstitu; i;rl cours des tlwni&rer ann&s un “bar 
ouvert” pour les firrnr.s de corI:wlt~n~s et d’ingc’nicrie, que nous vou5 invitons i\ considérer que 
les solutions & In prohl&n~ati.que de la geaion des dirchw apparticnne~:lt aux citoyens en tant 
qu’expert de leur milice de vie et qu’aucune &echr~olugir: nr remplacera l’action in~ividueile et 
collective volcntairc des citoyens d’une localité, Puni: région ou d’un pays qui ont décide non 
plus de se fier b. des .$rudes savantes inwmprisss du cwnnun des mortels mais k leur propre 
jugement. 

Source: Michel Lambert, directeur au developpement 
Conseil rr’gional de l’environnement de L,anatidiére 
365, rue Sai[?t-I..ouis, C.P. 658 
Joliette (Québec) 
J6E 7N3 
Tél: (514) 756-01% Téléc: (514) 756.-6538 


